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L’exemple du contournement autoroutier 
de Bordeaux
Initiée en 2002 par les services de l’État (DRE,DDE), l’étude relative 
au contournement autoroutier de Bordeaux s’inscrit dans le cadre 
de la préparation du débat public sur l’opportunité ou non de 
construire cette infrastructure et de la situer à l’Ouest ou à l’Est 
de l’agglomération bordelaise. 

À cet effet, l’a-urba a été missionnée pour mesurer, par anticipation, 
les effets du contournement sur l’organisation des transports et 
les risques d’étalement urbain puis définir les moyens à mettre 
en œuvre.
La méthode de travail a été la suivante :
• une partie modélisation permettant de tester plusieurs scénarios 
de développement ;

• une analyse comparative d’infrastructures similaires en 
France ;

• la proposition d’outils de régulation en matière de maîtrise de 
l’étalement urbain.

L’outil MOSTRA a permis de tester, sur le territoire bordelais, les 
effets des politiques urbaines et de transport contrastées à partir 
d’hypothèses portant sur la démographie et l’organisation des 
transports collectifs et individuels. 

C’est à partir de la modélisation de trois options qu’ont été étudiés 
plusieurs scénarios (scénarios Ouest/Est éloigné et Ouest/Est 
rapproché). Ces derniers ont permis d’estimer le trafic induit par 
le contournement dans la zone d’influence des diffuseurs :
- schéma directeur volontariste réussi basée sur des politiques 
publiques de recentrage urbain et de densification à des pricipales 
centralités et sur le développement soutenu des transports en 
commun ;
- schéma directeur sans régulation basée sur la poursuite de 
l’urbanisation et de la politique en matière de transports collectifs 
actuels ;
- schéma directeur étalement urbain autour des diffuseurs basée sur 
l’anticipation de l’arrivée du contournement par des mouvements 
d’urbanisation à proximité des diffuseurs et sur la poursuite de la 
politique actuelle en matière de transports collectifs.

Enfin, l’ensemble de la réflexion a permis à l’équipe d’étude 
puis ensuite au ministère de l’Équipement de définir le niveau 
d’ambition des politiques urbaines et territoriales à associer à la 
réalisation de cette grande infrastructure.

MOSTRA et les différentes réflexions stratégiques

Sources : DRE Aquitaine

Le parti Ouest et le parti Est 
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L’exemple du projet de tramway de 
l’agglomération bordelaise

Le modèle donne des indications sur l’efficacité, à terme, de la 
mise en place du réseau de tramway ainsi que sur les nécessaires 
mesures d’accompagnement pour optimiser le réseau des 
transports en commun.
À l’horizon 2010, soit 3 ans après la mise en service de la deuxième 
phase du tramway actuellement programmée correspondant à 
43.7 kilomètres de lignes, le modèle MOSTRA montre que cet 
investissement public permettrait d’atteindre une part modale de 
9,5 % sur la CUB pour les transports en commun, soit un gain 
de 1,6 point par rapport à 1998. En effet, même si le nombre de 
déplacements effectués en TC augmente fortement (environ + 
81 000 déplacements journaliers, soit une variation de 37 %), la 
voiture, suit également une forte hausse (+364 000 déplacements 
journaliers, soit une variation de 22 %).

Ainsi, le mérite de ce modèle appliqué à l’agglomération bordelaise 
est de révéler les phénomènes suivants :
• la réalisation de près de 44 kilomètres de tramway est d’un apport 
nécessaire mais pas suffisant pour modifier fondamentalement la 
répartition entre les différents modes de déplacements ;
• le report modal vers les TC est en revanche très sensible pour 
des relations radiales entre des territoires périphériques et le 
centre bordelais ainsi que pour les déplacements internes au 
centre bordelais ;
• lorsque l’on projette de manière hypothétique l’investissement 
public dans 60 km de TCSP urbains supplémentaires à l’horizon 
2020 (soit une offre qui serait alors de 100 km), la part des TC 
passerait seulement de 9,5 % à 10,4 % sur la CUB et 16,2 % sur 
Bordeaux.

Le modèle, montre ainsi la nécessité :
• de construire une offre en TCSP plus diversifiée tout à la fois 
urbaine et périurbaine ;
• de mobiliser tous les modes de déplacements collectifs 
(bus, tramways urbains, tramways d’agglomération, TER, ...) 
pour participer à une augmentation de l’offre dans un souci 
d’intermodalité efficace ;
• de construire un réseau de transports collectifs pas uniquement 
radial mais offrant des possibilités de déplacement de périphérie 
à périphérie ;
• enfin, d’engager des politiques publiques ambitieuses de 
réduction de la place de la voiture en ville notamment par la politique 
du stationnement et le partage de l’espace public, à la manière de 
ce qui a été amorcé par le PDU et le PLU communautaires.

> L’impact de l’arrivée du tramway en 2003 et en 2008

Evolution du nombre des déplacements par jour sur l’aire du Schéma Directeur

Schéma Directeur volontariste réussi
Les effets conjugués du recentrage urbain (promotion d’une densification et de 
nouveaux projets urbains en centre d’agglomération et autour des principaux axes 
de transports collectifs) entraînent une progression soutenue des déplacements 
en transports collectifs.
Indice de base 100 en 1998, Ex : pour 100 déplacements en TC en 1998, il y en a 140 en 2020

Schéma Directeur sans régulation
Un rythme élevé d’investissement dans les transports en commun, dans un contexte 
de poursuite de l’étalement urbain historiquement constaté, suffit à peine à maintenir 
le taux d’évolution des déplacements en transports collectifs au même niveau que 
celui des déplacements en voiture.

Etalement urbain autour des diffuseurs du contournement
L’aggravation de l’étalement urbain par anticipation d’un grand contournement 
(autrement dit l’urbanisation plus rapide des territoires situés à proximité d’un des 
diffuseurs du projet autoroutier) induit une poursuite inquiétante de la prépondérance 
de la voiture particulière qui voit son nombre de déplacements et sa part de marché 
évoluer à la hausse. déplacements en voiture.

Quelques résultats issus du modèle MOSTRA


